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n° 170 650 du 27 juin 2016 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X (alias X) 

 Ayant élu domicile : X 

 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative  

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 juin 2016, par X qui déclare être de nationalité géorgienne, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), qui a été pris à son égard le 21 juin 2016 et notifié le 

jour même.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 juin 2016 convoquant les parties à comparaître le 27 juin 2016 à 10 heures. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me MADANI loco Me E. HALABI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1 Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2 Le requérant est arrivé en Belgique le 2 juin 2009 et a, le même jour, introduit une demande de 

protection internationale en Belgique. Cette demande s’est clôturée par un arrêt du Conseil n°47 170 du 
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11 août 2010, refusant de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection 

subsidiaire. 

 

1.3 Le 5 mai 2010, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour, sur base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable 

le 11 mai 2011. 

 

1.4 Le 14 juillet 2014, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour, sur base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a, le 23 septembre 2015, informé 

le requérant qu’aucune suite ne serait donnée à la demande, dès lors que celle-ci n’est pas signée. 

 

1.5 Le 5 novembre 2015, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour, sur 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.6 Le 13 janvier 2016, la demande visée au point 1.5 a été déclarée recevable. 

 

1.7 Le 22 avril 2016, la partie défenderesse a rejeté la demande visée au point 1.5 et a pris un ordre de 

quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre du requérant. Ces décisions ont été notifiées au requérant le 

11 mai 2016. 

 

Le 1
er
 juin 2016, le requérant a introduit un recours en annulation et en suspension devant le Conseil à 

l’encontre de ces deux décisions. Le 24 juin 2016, la partie requérante demande, par la voie de mesures 

provisoires, que soit examinée en extrême urgence la demande de suspension du 1
er
 juin 2016 encore 

pendante à l’encontre de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour et de l’ordre de 

quitter le territoire (annexe 13). Dans son arrêt n° 170 649 du 27 juin 2016, le Conseil a rejeté ladite 

demande de suspension.  

 

1.8 Le 21 juin 2016, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies). Cette décision, notifiée le 21 juin 2016, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DÉCISION ET DE L'ABSENCE D'UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

⌧ 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

Article 27 : 

⌧ En vertu de l'article 27, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l'étranger qui a reçu l'ordre de 

quitter le territoire ou l'étranger renvoyé ou expulsé qui n'a pas obtempéré dans le délai imparti peut être 

ramené par la contrainte à la frontière de son choix, à l'exception en principe de la frontière des Etats 

parties à une convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures, liant la 

Belgique, ou être embarqué vers une destination de son choix, à l'exclusion de ces Etats. 

 

⌧ En vertu de l'article 27, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le ressortissant d'un pays tiers 

peut être détenu à cette fin pendant le temps strictement nécessaire pour l'exécution de la décision 

d'éloignement. 

 

Article 74/14 : 

⌧ article 74/14 §3,4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement 
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Au moment de son arrestation l'intéressé n'est pas en possession d'un visa valable. 

 

L'intéressé n'a pas donné suite à un ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 11/05/2016. 

 

Lors de son arrestation par la police de Courtrai, le 21/06/2016, l'ntéressé [sic] déclare d'habiter [sic] 

chez sa copine à Courtrai, ils n'auraient que six mois une relation. La copine, […] a aussi la nationalité 

géorgienne, elle est venue en Belgique avec son fils mineur , […]. A ce jour, l'intéressé n'a pas essayé 

de formaliser cette relation, par exemple en concluant une cohabitation légale. En ce qui concerne la 

prétendue violation de l'article 8 de la CEDH, on peut affirmer que le fait de retourner dans le pays 

d'origine en vue d'éventuellement y demander une autorisation n'est pas disproportionné par rapport au 

droit à la vie familiale ou à la vie privée. L'obligation de retourner dans le pays d'origine ne constitue pas 

une rupture des relations familiales, mais uniquement un éventuel éloignement temporaire du territoire, 

ce qui n'entraîne pas de préjudice grave et difficilement réparable. 

 

[…]  

  

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de 

Schengen pour le motif suivant : 

 

L'intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans visa valable. Il ne respecte pas la 

réglementation en vigueur. Il est donc peu probable qu'il obtempère à un ordre de quitter le territoire qui 

lui serait notifié. 

L'intéressé n'a pas donné suite à un ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 11/05/2016[.] 

 

L'intéressé refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un retour forcé 

s'impose. 

 

L'intéressé a introduit une demande d'asile le 02/06/2009. Le 01/02/2010, cette demande a été refusée 

par le CGRA. L 'intéressé a reçu la notification de la décision par courrier recommandé L'intéressé a 

alors introduit un recours auprès du CCE contre la décision du CGRA. Ce recours a été définitivement 

rejeté le 11/08/2010.. Le CGRA et le CCE ont décidé que le demandeur ne satisfait pas aux conditions 

prévues par les articles 48/3 et 48/4 de la loi sur les étrangers et que donc le statut de réfugié ainsi que 

la protection subsidiaire ne pouvaient pas lui être accordés. Selon les décisions du CGRA et du CCE, 

basées sur une étude approfondie, il est apparaît que l'étranger ne rentre pas dans les critères figurants 

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi sur les étrangers. On peut raisonnablement en conclure que 

l'intéressé ne court aucun risque réel de traitement contraires à l'article 3 de la CEDH. Le dossier 

administratif ne contient aucun élément pouvant indiquer que depuis les décisions du CGRA et du CCE, 

la situation sécuritaire aurait changé de telle sorte que l'éloignement de l'intéressé lui ferait courir un 

risque réel de traitement contraires à l'article 3 de la CEDH. 

 

Le 05/05/2010 l'intéressé a introduit une demande de séjour basé sur l'article 9bis de la loi du 

15/12/1980. Cette demande a été déclarée irrecevable, décision du 11/05/2011. Cette décision a été 

notifiée le 27/05/2011. 
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Le 09/11/2015, l’intéressé a introduit une demande de séjour basé sur l'article 9ter de la loi du 

15/12/1980 (régularisation médicale). Cette demande a été déclarée recevable (le 13/01/2016) mais 

non-fondue (le 22/04/2016). Cette dernière décision a été notifiée le 11/05/2016 avec un ordre de quitter 

le territoire valable 7 jours. 

 

L'intéressé ne satisfait pas les critères de l'article 9ter de la loi du 15/12/1980 et on peut en conclure que 

l'intéressé ne court aucun risque réel de traitement contraires à l'article 3 de la CEDH. Le dossier 

administratif ne montre pas que la situation médicale de l'intéressé aurait détérioré d'une telle façon qu'il 

il y avait un risque réel de traitement contraires à l'article 3 de la CEDH. 

 

Lors de son arrestation par la police de Courtrai, le 21/06/2016, l'ntéressé [sic] déclare d'habiter [sic] 

chez sa copine à Courtrai, ils n'auraient que six mois une relation. La copine, […] a aussi la nationalité 

géorgienne, elle est venue en Belgique avec son fils mineur , […]. A ce jour, l'intéressé n'a pas essayé 

de formaliser cette relation, par exemple en concluant une cohabitation légale. En ce qui concerne la 

prétendue violation de l'article 8 de la CEDH, on peut affirmer que le fait de retourner dans le pays 

d'origine en vue d'éventuellement y demander une autorisation n'est pas disproportionné par rapport au 

droit à la vie familiale ou à la vie privée. L'obligation de retourner dans le pays d'origine ne constitue pas 

une rupture des relations familiales, mais uniquement un éventuel éloignement temporaire du territoire, 

ce qui n'entraîne pas de préjudice grave et difficilement réparable. 

 

L'intéressé est de nouveau contrôlé en situation illégale. Bien qu'ayant reçu antérieurement la 

notification d'une mesure d'éloignement, il est peu probable qu'il obtempère volontairement à cette 

nouvelle mesure. 

 

[…]  

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, l'intéressé(e) doit être détenu(e) sur base du fait que 

l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur base des faits 

suivants : 

 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, 

l'intéressé doit être maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses 

autorités nationales d'un titre de voyage. 

 

L'intéressé n'a pas donné suite à un ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 11/05/2016[.] 

 

Lors de son arrestation par la police de Courtrai, le 21/06/2016, l'ntéressé [sic] déclare d'habiter [sic] 

chez sa copine à Courtrai, ils n'auraient que six mois une relation. La copine , […] a aussi la nationalité 

géorgienne, elle est venue en Belgique avec son fils mineur , […]. A ce jour, l'intéressé n'a pas essayé 

de formaliser cette relation, par exemple en concluant une cohabitation légale. En ce qui concerne la 

prétendue violation de l'article 8 de la CEDH, on peut affirmer que le fait de retourner dans le pays 

d'origine en vue d'éventuellement y demander une autorisation n'est pas disproportionné par rapport au 

droit à la vie familiale ou à la vie privée. L'obligation de retourner dans le pays d'origine ne constitue pas 

une rupture des relations familiales, mais uniquement un éventuel éloignement temporaire du territoire, 

ce qui n'entraîne pas de préjudice grave et difficilement réparable. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressé(e) n'a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu'il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. » 

 

1.9 Le 21 juin 2016, le requérant a fait l’objet d’une interdiction d’entrée de deux ans (annexe 13sexies). 
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3. Objet du recours 

 

Il convient de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte sur la 

décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du 

Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle que la décision de remise à la frontière constitue une simple mesure 

d’exécution de l’ordre de quitter le territoire qui, en elle-même, n’est pas susceptible d’un recours en 

annulation, et partant d’une demande de suspension  

 

Il résulte de ce qui précède qu’en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies), visé au point.1.8, le présent recours n’est recevable qu’à l’égard du 

seul ordre de quitter le territoire. 

 

4. Recevabilité de la demande de suspension 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1
er
, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 

avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

5. L’intérêt à agir et la recevabilité de la demande de suspension 

 

5.1 La partie requérante sollicite la suspension de l’ordre de quitter le territoire, pris et notifié le 21 juin 

2016. 

 

5.2 Or, ainsi que le relève la décision attaquée, la partie requérante a déjà fait l’objet d’un ordre de 

quitter le territoire antérieur du 22 avril 2016. 

 

5.3 Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une 

demande de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit 

être personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

5.4 En l’espèce, il y a lieu de constater que, la suspension sollicitée fût-elle accordée, elle n’aurait pas 

pour effet de suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire, pris le 22 avril 2016. En 

conséquence, la suspension ici demandée serait sans effet sur l’ordre de quitter le territoire antérieur, 

qui pourrait être mis à exécution par la partie défenderesse indépendamment d’une suspension de l’acte 

attaqué. 

 

5.5 La partie requérante n’a donc en principe pas intérêt à la présente demande de suspension.  

 

5.6.1 La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 

dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 

un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, la suspension qui pourrait résulter de ce constat, 

empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou 

le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le 

territoire antérieur. 

 

5.6.2 En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 

13 de la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 
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néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75).  

 

5.6.3 La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut 

faire valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH 

(jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et 

autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

5.6.4 Ceci doit donc être vérifié in casu. 

 

5.6.5 En l’espèce, la partie requérante invoque notamment, en termes de moyens, une violation de 

l’article 13 de la CEDH. 

 

5.7.1 La partie requérante allègue ce qui suit : 

 

« […] 
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[…] » 
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5.7.2 L’article 13 de la CEDH dispose comme suit : «  Toute personne dont les droits et libertés 

reconnus dans la présente Convention ont été violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant une 

instance nationale, alors même que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans 

l'exercice de leurs fonctions officielles. » 

 

5.7.3 Il convient de rappeler qu’une violation de l'article 13 de la CEDH ne peut être utilement invoquée 

que si est alléguée en même temps une atteinte à l'un des droits que la CEDH protège. A cet égard, le 

Conseil constate que le requérant n’invoque aucun autre grief relatif à l’un des droits que la CEDH 

protège. 

 

En tout état de cause, le Conseil estime que le grief n’est pas sérieux dès lors que l’existence d’un  

recours effectif est démontrée par le requérant lui-même, qui a introduit une demande de mesures 

provisoires d’extrême urgence, visée au point 1.7, laquelle aurait pu, compte tenu de l’effet suspensif de 

plein droit dont elle est revêtue, offrir un redressement approprié aux griefs que le requérant a entendu 

faire valoir au regard de certaines dispositions de la CEDH consacrant des droits fondamentaux, en 

l’espèce l’article 3 de la CEDH, si ceux-ci s’étaient avéré fondés. A cet égard, le Conseil tient à préciser 

que l'effectivité d'un recours ne dépend évidemment pas de la certitude d'une issue favorable. 

 

Le moyen ainsi pris n’est pas sérieux. 

 

5.8 En l’absence de grief défendable, la mesure d’éloignement antérieure, à savoir l’ordre de quitter le 

territoire, pris le 22 avril 2016, est exécutoire en telle sorte que le requérant n’a pas intérêt à agir à 

l’encontre de l’ordre de quitter le territoire présentement attaqué qui a été délivré ultérieurement. Dès 

lors, le recours est irrecevable. 

 

6. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juin deux mille seize par : 

 

 

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. GOBERT 


